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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 74-1425/SG/CG  portant approbation de délibérations et 
modifications du budget de la Caisse des Prestations Sociales.
n° 74-1425/SG/CG

Ministère

MINISTÈRE DU TRAVAIL
Date  de  publ icat ion

28 août 1974

Numéro JO

n° 17 du 10/09/1974
Date  du numéro

10 septembre 1974

T E X T E  I N T É G R A L

Sont approuvées les délibérations n° 37/74 et 38/74 du 14 juin 1974 du Conseil d’administration de la Caisse des Prestations 

Sociales, portant modification du budget et d’états provisionnels de dépenses de cet organisme pour 1974. Le Conseil 

d’administration de la Caisse des Prestations Sociales autorise l’inscription d’un poste d’Agent d’Entretien au Centre de 

Formation Hôtelière d’Arta au budget 1974 au salaire mensuel de 10000 F (régularisation). Le Conseil d’administration de 

la Caisse des Prestations Sociales décide d’adopter les crédits suivants pour le financement de travaux d’aménagement 

à effectuer à la Caisse des Prestations Sociales et se montant à 1 400 000 FD. 1 – Budget de fonctionnement Gestion 

administrative C 1 63 10 – Entretien et réparations bureaux……720 800 720 800 2 – Budget des opérations en capital Gestion 

administrative C 1 68 11 – Construction d’un garage……..600 000 6814 – Achat d’un climatiseur………….79 200/679 200 

679/1400 000
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